GROUPE HOSPITALIER
BOURGOGNE MERIDIONALE

ANNEXE 3 AU CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES
(C.C.T.P.) : LISTE DES SPECIFICITES DES ETABLISSEMENTS MEMBRES DU
GHT DE LA BOURGOGNE MERIDIONALE

Lot n°1 : Il est attendu deux visites par an par équipement, de maintenance préventive.

Lot n°2 : il est attendu deux visites par an par équipement, de maintenance préventive.
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